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Rennes le 19 septembre 2011 
 
Ref : MP/ALC-022-1112       Aux joueurs sélectionnés 
Objet : n° autorisation  tournoi      selon Top 100 dép 
          35  
 

Mesdames Messieurs, 
 
Vous êtes sélectionnés pour participer au Top 16 de Simples. 
 
LIEU : Salle de la Gironde à Châteaugiron 
 
HORAIRE : L’appel des joueurs se fera à 10h30 pour un début des matchs à 11h00 
 
REFERENT ARBITRAGE : Alain LE CARDINAL, responsable de la commission jeunes du 
comité. 
 
REGLES : Le top 16 de Simples se déroulera selon les règles FFBaD. 
 
VOLANTS : volants plumes fournis par le comité (à hauteur de 2 par matchs) pour le tableau 
principal 
 
INSCRIPTIONS : 2.5€ par joueur, à régler par chèque à l’ordre du codep 35 badminton 

Les inscriptions accompagnées des règlements devront nous être parvenues 
pour le 26 septembre 2011 (cachet de la poste faisant foi) au plus tard à 
l’adresse suivante : 

Codep 35 Badminton 
Maison des sports 

13 bis avenue de Cucillé 
35065 Rennes Cedex 

Les joueurs forfaits après le 29 septembre 2011 ne seront pas remboursés 
sauf sur présentation d’un certificat médical. 
 

TABLEAUX : Confection le vendredi 30 septembre 2011, 
 
Buvette et Restauration sur place (par le club de Châteaugiron) sandwichs, boissons, 

gâteaux, etc. 

Récompenses : lots divers, médailles, etc. 
           

Sportivement vôtre. 

          Alain Le Cardinal 

          Responsable Jeunes  

   PO 

 


